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C’EST LE TEMPS DE DÉPISTER L'ÉRIOCHLOÉ VELUE 
Une mauvaise herbe à déclaration obligatoire 

 
 
État de la situation 
 
Au Canada, l’ériochloé velue a été rapportée pour la première fois en 2000 en Montérégie. Jusqu’à 
maintenant, la plante a été retrouvée dans un ou dans plusieurs des champs de 18 producteurs, répartis 
dans 5 municipalités du Québec, toutes situées en Montérégie-Est. 
 
Pour prévenir la dissémination de l’ériochloé velue, l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a 
mis en place des mesures de contrôle réglementaire en vertu de la Loi sur la protection des végétaux et du 
Règlement sur la protection des végétaux. Ces mesures ont pour objectif de prévenir la dissémination et 
d’éradiquer les infestations d’ériochloé velue présentes au Canada. Les producteurs aux prises avec 
l’ériochloé doivent produire un plan de gestion ayant comme objectif de contenir et d’éliminer l’ériochloé 
velue pour chacun des champs contaminés. Le CÉROM, en collaboration avec le MAPAQ, accompagne 
ces producteurs et leurs conseillers dans la mise en place de ces plans d’action. 
 
Pour tout savoir sur l'état de la situation et les moyens mis en place pour aider à contrer la propagation de 
la plante, consulter : http://www.agrireseau.qc.ca/argeneral/documents/Eriochloe-Presentation-2012.pdf. 
 
 
Caractéristiques de l’espèce 
 
L'ériochloé velue (Eriochloa villosa (Thumb.) Kunth) est une graminée annuelle de grande taille pouvant 
atteindre 1,5 m de hauteur. La plante est facilement reconnaissable par ses inflorescences dont les 
branches latérales, toutes étalées sur le même plan, font penser à celles du pied-de-coq. Les feuilles sont 
très velues comme celles de la sétaire géante. Le développement végétatif de la plante est comparable à 
celui du panic millet. 
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Une fiche illustrée montrant les caractéristiques de l'espèce à tous les stades de son développement 
(photos cliquables pour agrandissement) est disponible sur l'Herbier virtuel : 
 
– http://www.mapaq.gouv.qc.ca/dgpar/arico/herbierv/erbvi/f-erio/erio-fiche.htm. 
 
Sur son site Web, l’ACIA présente aussi de l’information générale sur l’ériochloé velue ainsi que sur la 
gestion des risques phytosanitaires associés à cette mauvaise herbe : 
 
– http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/invenv/pestrava/eriovil/eriovilfsf.shtml 
– http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/protect/rmd/rmd-08-02f.shtml. 
 
 

 
Photo 1 : Ériochloé velue dans un champ de soya. 

 
 
Une espèce problématique 
 
Les plants se développent rapidement et les inflorescences apparaissent au début du mois d'août. La 
plante est prolifique; elle produit des semences jusqu'à la fin d'octobre. Sous nos conditions, un plant peut 
produire plus de 50 000 graines. Les graines sont volumineuses (près de 3 mm de diamètre) et peuvent 
survivre dans le sol pendant une longue période (5 ans). 
 
L’ériochloé velue est particulièrement problématique, car les graines de cette espèce germent tout au long 
de l’été. Certains plants peuvent ainsi facilement échapper au contrôle des herbicides appliqués au 
printemps. Les opérations mécaniques (sarclage, billonnage) favorisent la germination de nouvelles 
plantules d’ériochloé velue. D’autres caractères remarquables de l’espèce contribuent à rendre le contrôle 
de cette plante difficile et coûteux : 
 
– Une germination pouvant s’effectuer à différentes profondeurs et températures de sol. 
– Un développement végétatif vigoureux. 
– Peu d’herbicides de prélevée efficaces pour la réprimer. Ceux qui sont efficaces ne la contrôlent pas 

suffisamment longtemps pour éviter une repousse productive de la plante; un second traitement est 
nécessaire. 

 
Le choix d’herbicides de postlevée est très limité. 
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Le dépistage 
 
La période la plus propice pour réaliser le dépistage se situe entre la mi-août et la fin de septembre, lorsque 
l'ériochloé velue est en floraison. Sur le terrain, il faut surveiller particulièrement les entrées et les bordures 
des champs, car ces zones sont souvent moins bien couvertes par les pulvérisations herbicides et moins 
bien travaillées lors des opérations de sarclage. 
 
L'ériochloé velue peut être introduite accidentellement sur la ferme, entre autres par de la machinerie 
contaminée. Une attention spéciale doit être portée lors de la réalisation de travaux agricoles effectués par 
un entrepreneur (travail à forfait). 
 

 
Photo 2 : Ériochloé velue dans un champ de maïs. 

 
 
Une espèce à déclaration obligatoire 
 
L'article 5 de la Loi sur la protection des végétaux stipule que « Quiconque constate la présence de ce qu'il 
croit être un parasite dans une zone où celui-ci n'était pas connu auparavant doit en faire sans délai la 
déclaration au ministre accompagnée d'un spécimen ». Puisque l'ériochloé velue rencontre la définition d'un 
parasite, sa déclaration à l'ACIA est donc obligatoire. Vous devez informer le bureau de l’ACIA le plus près 
du site de présence. 
 
 
Interventions 
 
L'expérience acquise montre que l’encadrement des champs aux prises avec l’ériochloé permet aux 
producteurs de contrôler très efficacement la plante et d'empêcher sa dissémination à l'intérieur et à 
l'extérieur de la ferme. Dans plusieurs cas, l'éradication de l’ériochloé est envisagée à court ou moyen 
terme. Votre implication est essentielle pour contrer efficacement cette nouvelle mauvaise herbe. 
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